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on trouvera que 1p,r documents aux-

qucjl» il «si fait nllusion daiia ce posl-

scrii)t,nui aiiraioiil rapport à la no-

mination d'un cimsciller à Montmivjny

qui formait alors la matière de dis-

cussion < et ne pouvait avoir et n'avait

pas la sûjni/ication qu'on tente main-

Uiuant <Ih lui aUarhi'r.

ICOMAIKNT ON l'EUT SIONEK liNE HHO-

GLAMATION ET n' EN AVOIK VAS

CONNAISSANCE.)

• 5o—A la date du novemnre
« dernier, j'adressai à l'houoiable M.

u De liuuclunville la lettre dont suit

(t copie :

{Personnelle).

Québec, G novembre 1877.

«i;iion.C.B.DKROlIClIGRVILLK,
« Premiei", etc., etc.

« Mon Cher DKnoijcriEnvn.i.E,

—

; n La dernièrti Gazette 0/Jicielle | ublie

I

(( sous ma signalure deux proclania-

(( tiens que je n'avais pas signées.

«L'une est pour la convocalion
i( des chambres, et je l'avais réservée
Il pour vous nii parler ; l'autre, que
Il je n'ai [as même vue, lixe un jour
« d'action de tîiâoes.

(1 Cl. s piocédei^, que je ne qualiiie-

<i rai pas, produisent en outre de leur

R inconven;uae, des nullités que
« vous comprendrez facilement.

(I Bien à vous,

n eu lieu, elle était illégale, etc.,

A etc.

Quant à cette troisième plainte de

Sou Honneur, comme elle n'a au-

cun rapport avec mon «envoi d'of-

fice et celui de mes coU-'gues, il est

difficile de comprendre pourquoi

elle est ici introduite. A tort ou à

raison, le code Municipal de la Pro-

vince de Quôbei-- pourvoit (jue, dans
|

«erlains cas. le lieutenant gouver-

neur de la Province nommera un
conseiller.

Ce cap, suivant l'opinion de l'avi-

«eur légal de Son Honneur à propos

d'inie pétition envoyée du villa^'e

de Monimagny était arrivé, tt il Qt

un rapport recommandant que telle

nomination fut faite. Ce rapport

fut approuvé et la nomination fut

faite par Son Honneur.

(aviseubs extra lkoaux.)

Subséquemment, ayant reçu d'au-

tres informations, Son Ilonuour fut

induite à presser la révocation de
cette nomination. Par défêrenee pour
le lieutenant-gouverneur maii sans

avoir aucune raison pour chan.^er
d'avis, te gouvernement céda et la

nomination fut révoquée.

(UN POST SClUPTUM A UOUHLE EMPLOI.)

« 4o.—Le 10 mars 1877, à la veille

M de m'absenter pour quelques jours,

«j'écrivis à l'honorable M. Clia-
« pleau, et dans uii jtost srriptum à

«ma lettre, je lui d's :— « Kailes-

« moi doni'. 1 nla^ir di» dirr rui re-

« nu r qi '• ^"ll a Ir.-Oiii cIh riHiii nm
u cours, M. GuuiU er uu ir-i m'c^i

« porter les documents, qui roquer-
« ront ma signature. » ,,[ ,

a !^, DeBoucherviiie ^ di coro-
« prepd»e par l^, que si j'étais piôi
Il a lui donner mon concours^ c'était

Il à la condition de voir, avant de
If les ligner, les documents qui lu'é-

'I talent soumis.
Il Je vous laisse, milord, a juger i

« cumenis qui néo-ssiteraient ma
H de quelle manière on a mlerprôlé i

« signature (!t sans que l'en in'«iii.

Il ma pensée. » *"' '''''^''- •''*« donné des informaiions. M. DeHou
Il semble quelque peu '^traiige « <;herville m'assura que cela serait

qu'un fait auquel Son Honneur pi- fait à l'avenir,

ralt atlaehyr tint Li'impmW^t'Ce 7*tti/
ij

(Signe). Ij. 1.»

paru nue dans le posltrr ipfHâHi'i^'miv i

lettre qn' 1 a ra.Mi, d rwtmmvm ^^^ ''""'^'" ^'''" anticipation.)

ctn^aijant en uucntu- fofOtyili^fiW'f» Ce sera une réponse suflisanlo à
aux affaires publiques. J^<;Çaw^tlijsr,» celle plainte qi.».^ de dire que la pro-
cependaut^qu'eu réléraa|y^«^%l^ j claoïation dâ couvocutiou des Ohamv

^1 e. LETELLIER.
Il Voici les notes .juu j'ai pii^ts île

Il ma conversation avet; M. Dellou-
II ehni ville H ce sujet :

a M. i t l>ou 'Il tul I' est. vniii le

Il inèuittjOM' qu'il a rt(;ii ctlie lettre

u pournii^ due qu'il regrettait que la

Il chose fiil arrivée, et qu'il n'y avait

Il pas de sa inute. J'acoeplii culte

Il excuse, et je lui dis alors que je

(I ne loléreraus pas que l'on se siirvil

Il de mon nom lorsqu'il serait néce'^^-

« sair« à aucun aci • de mon oflice,

Il sans que l'on m'eîil soumis les du-


